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C- 48-09-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 SEPTEMBRE 2015 
 

RESSOURCES HUMAINES – ACTUALISATION DU REGIME INDEM NITAIRE 
 

 
Monsieur Jacques BROSSARD , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Après avis du Comité Technique, 
 
 
Le corps des administrateurs civils de l’Etat bénéficiait de la prime de fonctions et de résultats 
(PFR) prévue à l'article 1er du décret 2008-1533 du 22 décembre 2008 et par l’arrêté du 9 
octobre 2009, fixant les montants de référence. 
 
Selon le principe de parité avec les fonctionnaires d’Etat, le Conseil Communautaire de la 
CAN du 27 septembre 2010 a mis en place la PFR pour le cadre d’emplois des 
administrateurs territoriaux. 
 
Compte tenu de l’abrogation de cette prime et son remplacement dès le 1er juillet 2015 par 
l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE), il vous est proposé, comme 
évoqué dans l’annexe à la délibération du Conseil d’Agglomération de la CAN en date du 
26 janvier 2015, d’entériner le cadre juridique de ce régime indemnitaire en transposant celui 
applicable aux agents de l’Etat, à moyens financiers constants. 
 
Le régime indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions , Expertise et Engagement 
Professionnel 
 
Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, modifié par l e décret n° 2015-661 du 10 juin 2015, 
porte création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel.  
 
Ce régime indemnitaire se décline en 2 parties : 
 

1. L’indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Experti se (IFSE) est attribuée 
mensuellement selon des groupes de fonctions définis par le Comité Technique 
correspondant aux missions, à l’expertise et aux responsabilités exercées. 

 
En stricte cohérence avec l’organigramme fonctionnel de la CAN, le montant de 
l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise est fixé au regard des critères 
professionnels suivants : 

 
Groupe 1 : fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage des activités d’un 
groupe de services ou de conception relevant de la Direction Générale (DGS, DGA) 
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Groupe 2 : fonctions d’encadrement, de direction et d’organisation d’un service ou de 
conception (directeurs de service, adjoints aux directeurs, directeurs de projets, 
directeurs délégués, consultant interne (conseil de gestion), chefs de projets ou 
chargés de mission) 

 
Groupe 3 : fonctions d’encadrement des agents d’exécution et direction d’une unité 
(encadrement intermédiaire et/ou haute technicité rattaché aux groupes 1 ou 2, 
responsables d’équipement) 
 
 
Les plafonds et montants minimaux par groupes de fo nction sont ceux fixés, 
pour l’Etat, aux articles 2 et 3 de l’arrêté du 29 juin 2015, annexé à la présente 
délibération. 

 
 

2. Le Complément indemnitaire annuel  lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir.  

 
Il est versé en 1 fraction au mois de décembre. Son montant ne doit pas excéder 15% 
du régime indemnitaire. 

 
Les montants maximaux par groupes de fonction sont ceux fixés, pour l’Etat, à  
l’article 4 de l’arrêté du 29 juin 2015, annexé à l a présente délibération.  

 
 
En application du principe de parité avec les fonctionnaires d’Etat, 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver l’actualisation du cadre juridique du régime indemnitaire des administrateurs 

territoriaux proposée ci-dessus. 
 

 
Motion adoptée par 75 voix Pour et 3 voix Contre, A bstention : 0. 
 

Pour : 75  
Contre : 3 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BROSSARD 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20150928-C48-09-2015-DE
Date de télétransmission : 02/10/2015
Date de réception préfecture : 02/10/2015


